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  LES OBJECTIFS

Soutenir les enfants et les jeunes ne bénéficiant pas des ressources adéquates dans leur environnement
familial et social
Leur fournir des méthodes et des approches susceptibles de faciliter l’acquisition des savoirs 
Valoriser leurs acquis afin de renforcer leur autonomie personnelle, leur confiance en eux et leur capacité à
vivre en collectivité
Elargir les centres d’intérêt des enfants et des adolescents 
Favoriser l’apprentissage de la citoyenneté par une ouverture sur les ressources culturelles, sociales et
économiques de l’environnement proche
Soutenir et accompagner les parents  dans leur rôle éducatif
Favoriser le lien entre les familles et l’école
Améliorer la qualité de l’action éducative en partenariat avec les établissements scolaires

  LES OBLIGATIONS NATIONALES
Un collectif = groupe de 8 à 12 enfants maximum encadré et animé par 2 animateurs professionnels
et/ou bénévoles
27 semaines de fonctionnement annuel minimum : le démarrage des actions Clas est préconisé après
les vacances de la Toussaint de l’année N jusqu’au 15 juin de l’année N+1.
2 séances hebdomadaires d’1h30 par séance à minima
Les actions doivent être mises en œuvre durant l’année et concerner les mêmes enfants
Le coordinateur CLAS doit posséder un niveau de formation équivalent à Bac +2 minimum et d’une
expérience professionnelle d’animation ou d’éducation

 En milieu rural (hors QPV) sont acceptés  :
Un collectif = groupe de 5 enfants minimum encadré et animé par 1 animateur professionnel et/ou
bénévole pour chaque collectif inférieur à 8 enfants
1 séance hebdomadaire de 2 heures consécutives minimum

  LES ATTENDUS en cas de contrôle
Le projet de fonctionnement
Le planning et le rapport des activités réalisées
Le calendrier de fonctionnement du Clas
Le dossier d’inscription des enfants
Le registre de présence des enfants à chaque séance d’ouverture avec le nom de l’animateur
Les outils de suivi mis en place concernant les données de pilotage demandées dans “mon compte
partenaires”
le diplôme du coordinateur CLAS
Un affichage lisible dans la structure de la charte de la Laïcité et du financement de la Caf (affiches
disponibles sur le Caf.fr).



Liste non exhaustive. Ces pièces peuvent vous être demandées pour les 3 derniers exercices et celui en cours.

Le projet socio-éducatif structuré, organisé sur l’année scolaire
Le projet spécifique d’accompagnement des parents des enfants du Clas organisé sur l’année
Les différentes factures concernant le coût financier supplémentaire (matériel pédagogique,
intervenants extérieurs, sorties culturelles...)

Les bonus : Les ATTENDUS en cas de contrôle

Le Bonus “enfants” : ce bonus vise à permettre d’élargir les centres d’intérêt des enfants et des jeunes afin d’ouvrir leur
accès à la culture, environnement et à la citoyenneté. 
 
Conditions d’attribution (2 critères obligatoires dont le premier)

le projet Clas porte un projet socio-éducatif structuré, organisé sur l’année scolaire (OBLIGATOIRE)
l’achat de matériel pédagogique spécifique est programmé (ex: ordinateur, ...)
l’action mobilise des intervenants extérieurs qui génèrent un coût supplémentaire à l’action
des dépenses sont engagées pour l’organisation de sorties culturelles

Le Bonus “parents” : ce bonus vise à soutenir les parents en proposant des temps de rencontres réguliers et à renforcer
la coopération des parents au projet Clas en les associant aux actions.

Conditions d’attribution (2 critères obligatoires dont le premier)
l’action Clas porte un projet spécifique d’accompagnement des parents des enfants du Clas organisé sur l’année
scolaire (OBLIGATOIRE)
l’action d’accompagnement des parents mobilise des intervenants extérieurs qui génèrent un coût supplémentaire
à l’action
des actions spécifiques d’accompagnement des parents mises en place (accès aux droits en lien avec la scolarité
orientation, numérique)
l’action Clas cible un public allophone, illettrisme, AEF

Les bonus : Obligations 
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